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En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada a terminé la réévaluation de l’imazéthapyr et accorde le 
maintien de l’homologation des produits contenant de l’imazéthapyr à des fins de vente et 
d’utilisation au Canada.   
 
À la suite de la réévaluation, des limites maximales de résidus (LMR) ont été proposées dans le 
document de consultation de la série Limites maximales de résidus proposées (PMRL) 
PMRL2010-29, Imazéthapyr, publié le 30 avril 2010. Les LMR proposées faisaient référence au 
document de consultation de la série Projet de décision de réévaluation (PRVD) PRVD2010-02, 
Imazéthapyr et publié le 3 mars 2010. L’ARLA n’a reçu aucun commentaire sur les LMR 
proposées aux termes de cette consultation. 
 
Afin de se conformer aux obligations du Canada en matière de commerce international, une 
consultation sur les LMR proposées a aussi été menée à l’échelle internationale par envoi à 
l’Organisation mondiale du commerce d’une notification coordonnée par le Conseil canadien des 
normes. Aucun commentaire n’a été reçu dans le cadre de cette consultation. 
 
Les LMR suivantes sont légalement en vigueur à compter de la date de publication de ce 
document et s’ajoutent aux LMR qui avaient déjà été fixées pour l’imazéthapyr. 
 
Limites maximales de résidus fixées pour l’imazéthapyr 
 

Nom 
commun 

Définition du résidu LMR 
(ppm)

Denrées 

0,1 Haricots adzuki secs, haricots à 
œil jaune secs, haricots blancs 
secs, haricots canneberges secs, 
haricots Dutch brown secs, 
haricots noirs secs, haricots roses 
secs, haricots rouges secs 

Imazéthapyr 
 
 

Acide éthyl-5(isopropyl-4-méthyl-
4-oxo-5-dihydro-4,5-1H-
imidazolyl-2)-2-nicotinique, 
exprimé sous forme de sel 
d’ammonium 
 

0,05 Lentilles sèches, maïs de grande 
culture 

ppm = partie par million 
 
La liste complète de toutes les LMR fixées au Canada est affichée dans la section Pesticides et 
lutte antiparasitaire du site Web de Santé Canada, à la page Limites maximales de résidus pour 
pesticides. 
 
 


